
Charte d’utilisation de l’agenda participatif 

 

Cet espace s’adresse uniquement aux associations et aux organismes publics qui proposent des 

évènements sur le territoire de Lacq-Orthez. 

La communauté de communes de Lacq-Orthez (CCLO) s’autorise le droit de ne pas mettre en ligne 

un évènement qu’elle jugerait inapproprié et à caractère raciste, sexuel, politique, etc.  

 

Règles générales : 

Les manifestations enregistrées doivent avoir un caractère de divertissement et être ouvertes à tous.  

Rester concis, faire un texte court. 

Essayer de donner le plus d’informations pratiques, dans la mesure du possible.  

Indiquer la date limite de réservation ou d’inscription, s’il y en a.  

 

Syntaxe : 

Pas de majuscules intempestives. Une majuscule en début de phrase, et un point à la fin. Pas de 

mots entièrement en majuscule.  

Ne pas s’adresser aux lecteurs directement, type « Nous vous attendons nombreux ». Écrire à la 

troisième personne « Venez nombreux ».  

Ne pas utiliser les pronoms personnels, votre communication est adressée aux lecteurs et 

internautes de la communauté de communes de Lacq-Orthez. Évitez « Nos », « Nous » … Rester 

neutre.  

Respecter les règles de ponctuation comme il se doit, ne pas abuser des points d’exclamation, type 

« Venez nombreux !!! ».  

Ne pas utiliser l’écriture texto et phonétique, ni les abréviations : pas de « WE », mais un « week-

end ».  

Ne pas espacer le texte, les phrases doivent se suivre. Pas de puce, ni de flèche.  

 

Détails techniques : 

Les photos doivent être de bonne qualité, en format JPEG. Elles doivent être au format 440 px x 

440 px, soit 6,11 cm x 6,11 cm avec mise au point centrale sur le sujet principal.  

Vidéo : copier le lien « embed » de la vidéo (options « partager », « intégrer », puis copier le lien 

qui apparaît sur la page YouTube ou Dailymotion).  

S’il y a une récurrence de l’évènement, il faut créer plusieurs évènements, et non créer un 

évènement de date à date. (Exemple : s’il y a une initiation aux danses béarnaises tous les jeudis 

de 17h à 18h, il faudra créer un évènement pour chaque jeudi. Surtout ne pas choisir du 

26/11/2018 au 28/06/2019, car l’évènement apparaîtra alors tous les jours).  



Données personnelles : 

La CCLO, en qualité de responsable du traitement, traite vos données à caractère personnel dans 

le respect de la règlementation en vigueur. Vos données sont collectées et traitées dans le cadre 

du service de publication des annonces immobilières et foncières et conservées pendant la 

publication de votre annonce.  

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2018 et du 

Règlement Général sur la protection des données, vous disposez d’un droit d’accès, de 

modification, de rectification et de suppression de vos données personnelles.  

Pour connaître et exercer ces droits, merci de nous adresser votre demande par mail à 

contact@cc-lacqorthez.fr ou directement auprès du délégué à la protection des données. Pour 

plus d’informations sur notre politique de confidentialité : http://www.cc-lacqorthez.fr/donnees-

personnelles.html  

 

Modération des annonces : 

La communauté de communes de Lacq-Orthez s’autorise à :  

 Nommer et révoquer des contributeurs 

 Lire et corriger toutes les fiches évènements et lieux 

 Ne pas publier des évènements qui ne respecteraient par les règles énumérées dans la 

charte 

 Modifier les statuts des évènements 

 Écrire aux contributeurs 

 Compléter les informations si besoin 

 

Pour toute question ou problème rencontré, merci de bien vouloir contacter le service 

communication : communication@cc-lacqorthez.fr  
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